Déclaration sur l'honneur
Informations du signataire : 
Nom de l’entité déclarante : 
Nom et prénom du signataire : 
Qualité du signataire : 
SIREN / identifiant équivalent : 
Déclaration : 
Je soussigné(e), agissant en qualité de ……………. pour le compte de l'entité identifiée ci-dessus, certifie que les informations figurant dans le « tableau de dépôt » transmis en pièce jointe du présent mail à l'ADEME, relatives au site de fabrication des véhicules utilitaires légers – défini comme le site dans lequel est réalisé l'assemblage, et en particulier l'étape d'assemblage de la caisse en blanc –  sont exactes, sincères et complètes. 
Je certifie que notre entité a pris connaissance du fait que l’ADEME peut demander tout complément ou pièce justificative de nature à justifier l’exactitude des informations transmises, et que l’ADEME peut effectuer ou faire effectuer, par toute entité missionnée par elle, par échantillonnage, tout contrôle sur pièce et sur place de nature à justifier l’exactitude des informations transmises.  Je certifie que notre entité s'engage à informer sans délai l'ADEME de toute modification de nature à affecter l'exactitude des informations transmises.
[bookmark: _Hlk227758133]Je certifie que notre entité est informée qu’aux fins d’établir la liste d’éligibilité, certaines données transmises dans le tableau de dépôt communiqué à l’ADEME (à savoir le TV, la marque, le modèle, la dénomination commerciale et le groupe constructeur) feront l’objet d’une publication sur un site dématérialisé accessible au public : par la présente déclaration, notre entité donne son accord à la publication desdites informations dans les conditions précitées.
Je certifie que notre entité est informée que toutes les informations figurant dans le « tableau de dépôt » transmis en pièce jointe seront communiquées aux ministères chargés de l’Environnement et de l’Économie : notre entité autorise expressément l’ADEME à procéder au transfert de ces informations aux ministères précités. 
Signature : 
Fait à : 
Le : 
Nom et signature : 
	





	Toute fausse déclaration expose son auteur aux sanctions prévues par l’article 441-7 du code pénal.



